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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73 000 CHAMBERY

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du service 
de la publicité foncière et de l'enregistrement de CHAMBERY 2

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2 sera fermé au public du mercredi
1er avril 2020 jusqu'à la fin du confinement.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 26 mars 2020

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur Général des finances publiques
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73-2020-03-30-006

20-03-03 AREA A43 Trx renovation eclairage tube sud

tunnel Epne

Arrêté n° 20-03-03 - AREA-A43 portant sur la rénovation de l'éclairage du tube sud du tunnel de

l'Épine - Communes de Nances et la Motte-Servolex
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire N° 20-03-03
AREA-A43

portant 
sur la rénovation de l’éclairage du tube sud du tunnel de l’Épine

Communes de Nances et La Motte-Servolex

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2007 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 19 mars 2020 ;

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 27 février 2020 ;

VU l’avis favorable du Service départemental d’incendie et de secours de la Savoie
du 28 février 2020 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
5 mars 2020 ;
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CONSIDÉRANT que pour permettre la rénovation de l’éclairage du tube Sud du tunnel de
l’Épine, sur les communes de Nances et La Motte-Servolex, il y a lieu de réglementer la
circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux
et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

A R R Ê T E

Article 1er

Les restrictions générées par les travaux considérés concernent les sections de l’autoroute A43
comprises entre les PR 79+600 et 83+800 dans les deux sens de circulation.

Celles-ci s’appliquent du 6 avril au 20 mai 2020 (avec un report sur aléas jusqu’au 29/05/20),
hors week-end et jours fériés.

Durant la période de confinement, compte tenu du niveau de trafic (inférieur à 700 véh/heure),
les travaux se déroulent du lundi 8 heures au vendredi 14 heures. En dehors de cette période
définie au niveau national, les travaux se dérouleront de nuit uniquement.

Article 2

Les travaux sont réalisés, sous basculement total (1+1 ; 0) de la circulation du sens 1 Lyon-
Chambéry sur la chaussée du sens 2 Chambéry-Lyon (tunnel Nord de l'Épine), entre les ITPC
des PR 79+900 et 83+400 (soit 3,5 km entre ITPC).

La séparation des flux de circulation est matérialisée par des balises K5a.

Article 3

Les mesures de police suivantes sont prises :

- dans le sens 2 Chambéry-Lyon (sens non basculé) : 
Vitesse limitée progressivement à 70 km/h.
Interdiction de dépasser pour tous véhicules.

- dans le sens 1 Lyon-Chambéry (sens basculé) : 
Vitesse limitée à 90 km/h en amont du changement de chaussée.
Au niveau des changements de chaussée, abaissement ponctuel à 50 km/h,
Dans la zone basculée, vitesse limitée à 70 km/h.
Interdiction de dépasser pour tous véhicules.

Article 4

Ä Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de
chantier, des restrictions complémentaires et des ralentissements de circulation, peuvent être
imposées de manière à sécuriser les opérations.
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En particulier, la mise en place et la dépose du basculement (1+1 ; 0) nécessitent des
ralentissements de circulation (dans les 2 sens de circulation), avec fermeture ponctuelle de la
bretelle d'accès à l'autoroute A43 direction Chambéry depuis le diffuseur d'Aiguebelette (n°12
- PR 79+700).

Ä Les forces de l’ordre seront requises pour accompagner les agents de la société AREA afin
de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de ces travaux et à la mise
en place de la signalisation.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre seraient dans l’impossibilité d’être présentes, les
agents de la société AREA sont autorisés à réaliser seuls ces opérations de balisage au moyen
de dispositifs de signalisation.

Ä Les règles d’inter-distances ne s’appliquent pas à ce chantier (A43 et A41N).

Ä Le débit à écouler par voie laissée libre à la circulation pourra dépasser 1200
véhicules/heure.

Ä Les nuits s'entendent de 21 heures à 6 heures mais la préparation du balisage (pose des
neutralisations de voie) peuvent débuter dès 20 heures et se terminer à 7 heures lorsque le
trafic le permet.

Ä Ponctuellement et pour permettre certains travaux d’entretien et de réparation du district,
le balisage peut être prolongé de part et d’autre du tunnel, tout en restant inférieur à 11 km.

Ä Les mesures de restriction énoncées ci-avant peuvent être effectives certains Jours « Hors
Chantier » de la période considérée.

Ä Dans le cas où le chantier serait terminé avant l’échéance annoncée, la remise en
circulation normale de la chaussée pourra être anticipée.

Article 5 

Les automobilistes sont informés sur le déroulement du trafic et les conditions de circulation
via « Autoroute Info sur 107.7 » ainsi que par les messages sur PMV.

Article 6 

La signalisation temporaire réglementaire, est mise en place par les agents de la société
AREA, qui en assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

Article 7

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée doit être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.
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Article 8

Toute modification doit faire l’objet d’une information auprès de l’EDSR 73 et du PA de
Nances.

Article 9

Monsieur le Directeur du réseau de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR CENTRE-EST,

Chambéry, le 30 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Signé Jean-Michel DOOSE
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